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GAZETTE DE VIENNE,
DU MECREDI 12 NOVEMBRE 1766.

De Cadix le 3 OElolire .
29 du mois dernier, le

Navire Efpagnol le Saint-
■^ij^ L Ignace, venant de Buenor

Syrer, eil arrivé en cette
Baye après cent trente

trois jours de traverfée. Sa cargajfon
coniille , pour Je compte du Roi, en
497 arrobes de tabac,&, pour le comp¬
te des particuliers, en 535, 227 piaf-
tres , tant en or qu’en argent 4 35630
caris en poil, 13,150 livres de laine de
vigogne, & 228 peaux de tigres.

De Paris le 3/ Oftobre.
Une lettre de Genes porte qu’un Vaif-

feau Hollandais , arrivé dans ce Port,
y a conduit onze perfonnesquiétoient
de l’équipage de la Modefte & qu’il a
recueillies fur ion bord.

Jeanne - Marie de Dnrfort , époufe
du Marquis de Lefcure , Capitaine au
Régiment Dauphin, Cavalerie , & Da¬
me de Mefdames , ell morte ici, le
29 , âgée d’environ dixhuit ans. Elle
etoit fille du Marquis de Dz^/órí, Am-
baffadeur du Roi à la Cour de Vienne.

De Londres le 24 Oftobre.
< La Cérémonie du Baptême de k

jeune Princeiïe Royale aura lieu lun¬
di prochain.

Le Comte de Guerchy & le Prince
de Miißerano^ Ambaliadeurs de France
& d'Kfpagne , furent avant hier en Con¬
férence avec le Miniftere. Mr. Litt-
leton eít parii pour Lisbonne en qualité
d’Envoyé-Extraordinaire.

Le nouvel AmbaiTadeur de M>roc
arriva Je 19 à Plymouth à bord de la
Frégate du Roi la Tygre/Je, & fe ren¬
dit le 22 en cette Ville. On Je dit
chargé de renouveller le Traité d’A-
mitié & de Commerce avec l’Empe¬
reur fon Maître; & de négociera cer¬
taines conditions la ceffion de l’isle
Feodale à la Grande Bretagne.

Les troubles continuent encore en
divers endroits de ce Royaume à loc-
cafion de la chereté des vivrez

C’eit principalement fur les moyens
d’etouffer ces troubles que roulent
les fréquents Confeils, qui fe tiennent
à la Cour & dont le Lord Cbathani
quoiqu’abfent, paroît être l’ame parles fréquents exprès qu’on lui dépêché
à Biith, & qui ont été au nombre de

fept



fept en un feul jour. On y a délibe ,

ré entre autres fur la maniéré d’éten¬
dre ou de remettre en vigueur diffé
rentes branches de commerce , qui
puiffent remplacer les taxes , qu’il
femble effentiel , ou de fupprimer ou
de diminuer pour donner appaifement
aux plaintes qni fe font chique jour :

on y traite aulli d’autres points réla-
tifs aux mêmes objets , & qui doivent
être remis au Parlement à l'a prochai¬
ne féance & l’on prétend, qu’il y a
été décidé de prohiber comme on a
fait celle du bled , l’exportation de
l’orge & généralement de toute forte
de grains.

Le Hardwick, Vaiffeau de la Com¬

pagnie des Indes, eil arrivé de Bom¬

bay & de 'IMischeri à Douvres. Ce vaif-
leau a fait le trajet de Ste. HeLne a-
vec le Clive & le Pacifique, l’un venant
de Bombay, & l’autre de Madras, & dont
il s’ eil féparé à l’entrée de la Manche.

' D’Amsterbam , le 30 OHobre.
On a reçu ici de Batavia le Traité

de Paix, conclu avec le Roi de Can-
dea le 14 Février dernier, aux condi¬
tions fuivantes.

„ Soit notoire à un chacun que les
Etats - Généraux des Provinces Unies,
l’Illuitre & Puiffante Compagnie Hol-
landoife des Indes-Orientales d’une part.
& S. M. Impériale le Séréniffime &
Puiffant Prince K ertie Irie Raya Sinça‘
Empereur & Roi de Candea, ainii que
les Nobles de l’Empire & Grands Of¬

ficiers de Sadite Majefté Impériale
d’autre part, font convenusde termi¬
ner la guerre furvenue entre les deux
Puiffances , &. de conclure un nou¬
veau Traité de Paix & d’Amitié fur
la foi des Articles fuivans, lesquels,
à la fatisfadion réciproque , font ar¬

rêtés comme inviolables & affermis
par les Perfonnes mutuellement auto-
rifées, favoir, du coté de l’XUuftre
& Puiffante Compagnie , au nom de
L. H. P. les Etats-Généraux, par Mr.
le Gouverneur & Diredeur Bnan Guil¬

laume Falck , de même que par Mrs.
les Membres du Confeil de Ceylan, &
du côté de S, M. Impériale le Séré-

niflime , Grand & Puiffant Roi de
Candea, par Mrs. les Ambafladeurs ,
Nobles de l’Empired Hauts Officiers
Doembere Ral bame; le Grand Deffave
de Matelei Pilime TaUwwele Ralehamy,
Grand DeíTVe de Safféry am & des trois
Korles; Angammonne Raleb.my, Grand
Deffave dOedepalate; Miewatterie Ra-
lehamy, Grand-Secrétaire du Roi, de
Morgamm- Mohandiram Ralekamy .Article Premier.

Il y aura, dès à prêtent, entre les
Contradans des Parties refpedives &
les Habitans de part & d’autre une
amitié à jamais inaltérable.

La Suite l'ordinaire prochain.
De Hambourg le 2 Novembre.

La Reine de Dannemarck eil heureu-
fement arrivée à Scbleswick le 23 du
mois dernier: S. M. y a été reçue &
complimentée par le Mígiftrat. Le
clergé; & le corps des Bourgeois , &
Elle eil reliée en cette ville jusqu’au
25 après midi qu’EUe a continué fon
voyage: le 26 au foir Elle a été ren¬
dűé à Hadersieben & cette Princefíe
s’eil remife en route le lendemain matin.

Suivant les lettres de Stockholm les
Etat?, ayant conffdéré ce qui concer¬
ne l’entretien de la Maifon du Prince
Royal après fon mariage, ont réfolu
que Son Alteffe Royale , outre les
Revenus de la Dot & les Biens pa-
raphernaux de la Princeffe fon Epou-
fe, jouiroit de la Somme dont ce Prin¬
ce a jusqu’ici difpofé pour fa dépenfe,
ainfr que cela s’eff pratiqué à l’égard
du Roi & de la Reine.

De Vienne, le 9 Novembre.
Les Miniilres Plénipotentiairesde

l’Imperatrice Reine de Hongrie & de Bo»
hème & ceux du Roi deFrance ont Ügné,
le 24Juin dernier , la Convention fui-
vante pour l'abolition réciproque du
droit d’aubaine.

Sa Majefté Apoílolique l’Impératri¬
ce - Reine de Hongrie & de Bohême ,
& Sa Majefté Fres - Chrétienne le Roi
de France & de Navarre’, étant animées
du deür mutuel non - feulement de ref-
ferrer de plus en plus les liens de l’ai-



liance, de i’union & de l’amitié iincere
qui íubíiítent entr’Elies, mais encore
d'en faire reffentir les eifets heureux
à leurs Sujets , en facilitant le com¬
merce refpeétif & la correfpondance
mutuelle entr’eux , Elles ont réfolu
d'écarter l’obitacie principal qui s’y eft
oppofé jufqu’à préfent , en aboliflant
le droit d’ aubaine établi en France
contre les Sujes de l’Impératrice-Reine
Apoftolique, & exercé dans fes Etats
Héréditaires de Hongrie, de Bohême,
à'Auricbe & à'Italie, par droit de re-
torûon contre les Sujets de Sa Majefté
Très-Chrétienne , & en établiffant en¬

tre les Peuples dépendans des Mo¬
narchies refpe&ives, une égalité ab-
íolue & une entière réciprocité pour
tout ce qui concerne l’abolition dudit
droit d’aubaine & de celui de retorfion.
Dans cette vue , les Miniitres fouffig
nés font convenus des Articles fui*

vans.Article premier. Sa Majefté
7'rèf - Chrétienne déclaré par ces Pré¬
fentes qu’Elle dérog ra à toutes Loix,
Coutumes, Arrêts ou Reglemens con¬
cernant le droit d’aubaine , en tant
qu’il a été & qu’il pouiroit être dans
la fuite exercé contre les Sujets Hé¬

réditaires fufdits de Sa Majefté i’Im-
pératrice-Reine Apoftolique , laquel¬
le de fou côté révoquera & annulle-
ra les Refcrits , Decrets, Ordonnan¬
ces , Statuts ou Coutumes , en vertu
defquels le droit de retorfion s’eft ex¬
ercé jufqu’ici dans fes Etats Hérédi¬
taires contre les Sujets François ; &
les deux Hautes Parties Contradantes
fe promettent réciproquement de pro
céder à cette abrogation & révocation
refpedives par les moyens les plus
efficaces , & par les voies uSitées &
conformes à la conftitution de leurs
Etats refpedifs , & ce dans le meme
terme qui fera fixé ci-après pour l’ex¬

écution de la préfente Convention.
Art. IL En vertu de la préfente

Convention , les Sujets de Sa Majefté
Fret - Chrétienne auront dorénavant ,
dans les Etats Héréditaires de Hongrie,
de Bohême , $Autriche & ÜItalie , fou¬

rnis à la domination de Sa Majefté l’ira-
pératrice-Reine Apoftoiique , la libre
faculté de difpoferde leurs biens quel¬
conques par teftament, par donation
entre vifs, ou pour caufe de mort ou
autrement , en faveur de qui bon leur
femblera ; & leurs héritiers , Sujets de
la Couronne de France , demeurant
tant en France qu’aüleurs, pourront
recueillir leur fucceffion , foit ab in-
teßat, fdit en vertu de teftament ou
autre difpofition légitime , & polié¬
der lefdità biens, foit meubles r foit
immeubles , droits , raifons , noms d
adions , & ce fans avoir befoin d’au¬

cunes Lettres de Naturalité ou autre
conceffion fpéciale , & feront lefdits
Sujets traités , à cet égard djns lef-
dits Etats Héréditaires de Sa Majefté
l’Impératrice - Reine Apoftolique,au(Ii
favorablement que les propres & na-
tur.ls Sujets de Sadite Majefté, dt-ui-
ce vtYfd.

jouiront en outre à i’avenir les Su¬

jets de Sa Majefté 7 res-Chrêtienne dans
tous les Etats ci deiïus fpécifiés fournis
à la domination de Sa Majefté l’Impé¬
ratrice - Reine Apoftolique , de la fa¬

culté de pouvoir fuccéder dans tous
les biens dont les Sujets defdits Pays
Héréditaires auront droit de difpofer ,
foit en faveur de leurs Concitoyens,
foit en faveur des Etrangers, & vice
fer va.

Art. III. Comme la maniéré d ac¬

quérir les droks de Bourgeoiüe & d’in-
digenat eft différente dans les Etats ref-
peétffs, il eft convenu & arrêté qu’on
iuivra , à cet égard , les Loix ds les
Ufages établis dans chaque Pays.

AE.T. IV. Lorfque les Coutumes
particulièresde quelques-unes des Pro¬
vinces des Hautes Parties Contradan -
tens établirent quelques réglés ou quel¬
ques conditions particulières , relative¬
ment à la poiîeffion d’une certaine nature
de biens, auxquelles les Sujets mêmes
de la Puiflance à qui ces Provinces
appartiennent font aiîujettis , les Su¬

jets de l’autre Puiffance, qui voudront
y recueillir un héritage ou y poliéder
quelques-uns de ces biens, feront



également tenus de s’y conformer, &
ils uferont des mêmes droits que les
Sujets naturels de celle-ci, folt quant
au bénéfice , & ce qui leur fera favo¬

rable , foit quant aux charges & con¬

ditions qui peuvent leur être impoiees,
& les uns & les autres feront traités
de maniéré que ce qui peut favoriier
les Sujets naturels de l’une des deux
Puiffances, ou leur nuire dans 1 ob¬

tention d’une fucceflion » foit ab wie-
Jtat , foit teftamentaire , favorifera de
même les Sujets de l’autre Puiffance Qu
leur nuira également .

Akt. Y. Lorfquil s’élèvera quel¬

ques conteihtions fur la validité d]un
tfilament ou d’une autre difpoiition
quelconque , elles feront décidées par
le juge compétent, conformément aux
I>oix, aux Statuts ou aux LTfages re¬

çus & autorifés dans le lieu où feldi-
tes difpqfitions auront étálites, . foit
que ce lieu loit fous la domination de
l’une ou de l’autre des Hautes Parties
Contractantes ; enforte que , fl lefdits
A êtes fe trouvent revêtus des formali¬

tés & des conditions qui font requifeS
pour leur validité dans le lieu de leur
confection , ils auront également leur
plein cfîct & valeur de droit dans *^5

Etats de l’autre Partie Contractante ,
encore otie dans ceux-ci ces -Actes
f'uffent aÜùjettis à des formalités diffe¬

rentes. & à de plus grandes folemnites
qu’ils ne le font dan? les Pays où ils
ont été rédigés.

Art. VI. Comme les Loix, les
Statuts & les Ufages different dans les
Etats refpeCtifsdes Hautes Parties Con¬

tractantes , & même d’une Province
de chaque Monarchie à l’autre , rela¬

tivement aux droits & rétributions
qu’on y ex ;ge pour droit d’émigration,
d’annates , de péage, ou fous quel-
qu’autre dénomination que ce ioit,pour
ra:fon de l’adition d’une hérédité de la

prife de- poíTefílon , ou de laliénation
des biens , foit des étrangers, ou de
ceux qui n’ont pas leur domtcile dans
les Etats de la domination , foit de
ceux qui transfèrentleur domicile d une

• domination dans l’autre, comme auiTi

pour raifon de l’exportation de 1 hère-

dîté & de l'argent comptant , ou des
effets en provenant, ou qu’on eit dans
l’ufage de faire payer pour quelque
caufe & en faveur de qui que ce foit,
on s’en tiendra aux Loix , Statuts &;
Coûtumes locales; mais, comme l’é¬

galité & la réciprocité entre les Sujets
refpeCt.ifs font la baie de la préfente
Convention , les Hautes Parties Con¬
tractantes font convenues que la ÍU-
pulation précédente doit s’entendre &
s’exécuter de maniéré que lofqu’ne
fucceflion fera dévolue à un Sujet Æ*
trichitn dans les Etats de Sa Majefté
Très‘Chrétienne, il ne pourra pas pré¬
tendre être traité plus favorablement ,
ni être tenu à de moindres preilations,
de queique nature qu elles puiffent
être , qu’un Sujet François ne l’auroit
été , s’il lui étoit échu une fucceflion
dans’ la Province où ledit Sujet Autri¬
chien fera domicilié , & 'vice vevfiL

Art. VII. Et pour obvier à toute
fraude & à tout fubterfuge que pour-
roient pratiquer ceux qui voudroient
éluder ces itïpulations falutaires, les
HautesParties Contradantesprendront
chacune de leur côté, les raefuresles
plus convenables & les plus efficaces
pour écarter tous les obftacles qui pour-
roient empêcher ou gêner l’exécution
de la préfente Convention.

Art. VIII. Les ratifications de la
préfente Convention feront échangées
dans l’efpace de trois mois,, d plutôt
fi taire fe peut; &, trois mois après
ledit échange , les ilipulations de la
préfente Convention feront publiées,
& elles auront force de Loi du mo¬

ment de la publication , bien entenda
qu’elles n’auront point un effet rétro-
adif, par rapport aux fucceflions qui
feront échues jufqu’au jour de ladite
publication , par rapport auxquelles
on s’en tiendra de part & d’autre aux
réglés fuivies ci-devant.

En foi de quoi les MiniftresdesdeuX
Cours ont figné la préfente Conven¬
tion &yont appofé le cachet de leurs,
Armes. .

Fait à Vienne , le 24 Juin 1700.
(L. S.) Kaunitz-Rittbbrg.
(L. S.) CHATJïLET-LOMtONX,



N. gr.
SUPPLEMENT a la GAZETTEde VIENNE

DU 12 NOVEMBRE 17««.

.
De Florence le 30 OHofoe.

Mgr. I Archiduc Grand-Duc informé que quantité de miferables e'toîenêforces par leur indigence à paifer ia pluspart des nuits d’hyver fous le Cieln ayant point d’endroit pour s’y mettre à couvert, a donné ordre qu’onouvrit a St. Omfrc un nouvel hôpital fous ia dénomination de l’hôpital de
refuge qui, â commencer au 1 Novembre, fera fourni de lits neceffaires
pour les pauvres qui font fans habitation & dans lequel ils feront reçusapres le coucher du foleil au moyen d’un b llet, qui leur fera donné parle Député de U Congrégation. Les Quartiers defíinés à ce pieux ufage fe-ront f paies en deux, les uns pour les hommes , les autres pour les fem»mes oc 1! y dura dans chaque Ch mbre une perfonne de l’un ou de l’autrefexe, prepofee i veifer à ce que tout s’y paffe avec ordre.
. ,

Le Duc bahuti. Chambellan de leurs Majeílés I. & R. &c. qui avoitete envoyé de la part de cette Cour pour complimenter celles deJ
r
m*+

(
eo eft revenu ici le ag & s’eft rendu fur le champ à lai llla df Le Roi Des Cbretien & le Roi de Sariaigne lui onttait prefent de leur portrait enrichi de brillants.

L’Envoyé de Tnp .li s étant dernièrement rendu au Palais Pitti pourm3^ficeJce
f

& les raretés, Mgr. le Grand-Duc y vint de h
^ui deli Impettaie, & lui fit 1 honneur de s entretenir quelque teins avec

,■ Magdelaine Riflori eil depuis peu morte au village ftErn»
poli a isge de 110 ans. Elle étoit d’une extrême pauvreté & paroiiioit d’un
temperammeut fort faible, ayant été fréquemment attaquée de diverfesma¬ladies très dangereufes.
r u?n

P1,ndf de que les Négociants de cette Ville s’y font raf-femhles a la bonne le de ce mois pour pourvoir aux moyens de feprocurer de, 1 huile, qui y a manqué cette année, ainfi que dans tout cet
. Madame l’Archidncheile Grands Ducbefíe continué à fe porter demieux en mieux & A. R a déjà- commencé à fe promener dans fes jàf-

De Livourne, le 29 Qtlohe.Le Gouv ernement devant, a ce qu’on affure, ordonner la démolitionde tous jardmŝ terraffes, cotiftruits fur les murs & fortifications de cett®Ville plufieurs proprietaires , ont déa d’avance fiit mettre -la main à-l’œu-pre & tran-p1.3i.1ter quantité d’àrbres qui y étaient
d.».G**'1™*.Viégxe AHloiß venant de Génét a Jetté l’ancre- te Mdans notre Rada, & a remis à la voile la nuit paffée , après avoir fait iciquelques proYiûons en vivres & beíUaux. ^ > E * vou:

è
Une



Une Tartane Françoife chargée de grain, venant des Côtes de Frtwcc *

arriva hier dans notre port. En entrant dans ce Mole, elle donna fur les
ancres d’un autre Bâtiment, & la plus part de ion chargement a été perdu
par ce malheur. , , _ . , . ,

Ce matin un Navire de Ragufe, venant du levant & richement charge
pour le compte de pluûeurs de nos Négociants eft auili arrivé dans notre
Rade, Il avoit entre autres à bord quantité de ba les de faifran , qui
ayant pris feu annoncèrent un prochain incendie , par la fumée que Ion
découvrit: pluûeurs baroues & petits Bâtiments mirent fur le champ à la Mer
pour aller lui porter dû fecour : ma :s la Mer, qui étoit fort grolle & le
vent qui fouffloit avec impetuofité, les empecherent de pouvoir le joindre,
& vers les 6 heures du foir ce Navire fut tout en feu & presque entière¬

ment confumé . Le Capitaine, qui, ainfiqüe TEquipage, a été conduit dans
un de nos Lazaveths, rapporte que depuis deux jours il avoit dés indices au
malheur qui lui elt arrivé , & qu'il avoit pris vainement toutes les pré¬
cautions poiïihles pour l’empêcher. , .

Pendant ces derniers 8 jours il eft arrivé dans notre Port 78 Batiments
de diverfes Nations,

De Vienne le 12 Novembre ,
On a rouvert hier le Theatre près de la Cour par une reprefentation

du Voyarm ridicule. Opera C omique italien, qui déjà en avoit eu quelques-
unes à l’autre Theatre, & dont la Mufique eft fort goutee.

l T. de Trattnern vient d’imprimer un ouvrage en grand 8. de 246
n-P-es fans l’Ëbitre dedicatoire & la preLce, lequel a pour titre.
~ ä Jdanii CHENOT , Pbtlojophiœ & Medicina Dotions , Rei Sanitatis Iran’
fofoatiœ Pkyficici Regii, Tratiatus De Pefte. _ ^ 4Jy Cet ouvrage, coropofé par un médecin, qui non feulement a traite cette
terrible maladie, mais ; qui lui même en a été attaqué , eft divife en cinq
Ciilr

Bans le premier l’auteur traite de l’origine , du progrès , du cours &

de la fin de la pefte en differens endroits de la Fransylvanie , depuis lecom-
■ni ohppm F nt Td’C5ä:obre jusqu’à la tin de Janvier 1757-"

Yl eft GjUeftion dans le fécond de ce qui concerne en general cette ma-
Ldie contagicv^^mQ ^ ^ de feS ryraptomes & de la varieté de fa

irk...c~£- ^uatr|eine ^ p0ur Q^jet la méthode du Traitement de la même ma-^
Et le cinquième enfin concerne les précautions à prendre contre ce

fieUÎ3
Cë Traité Ce trouve chez l’Editeur au prix de 45 Kreutzer
ÎÎ a été ingé car les gens de l’art, utile & très bien fait & Sa Ma-

efté ITmperatrice Reine a permis en confequence que lAuteur le lui dédiât.

-nt. nn /eft trompé dernièrement en donnant à M. le Comté ce Gondola te

plfye ^ Grand prévôté Mayence c'eß de mife.de St. Etienne a* Mayence
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